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GATT/AIR/279 (SECRET) 17 AVRIL 1962 

OBJET: NOTIFICATION DU ROYAUME-UNI POUR INVOQUER LES DISPOSITIONS 
DE LA DECISION DU 24 OCTOBRE 1 9 5 3 - TOMATES FRAICHES 

LA DELEGATION DU ROYAUME-UNI A FAIT PARVENIR AU SECRETAIRE EXECUTIF LA 
COMMUNICATION CI-APRES, DATEE DU 1 3 AVRIL 1962 ET REÇUE LE MEME JOUR: 

" l . JE SUIS CHARGE DE VOUS INFORMER QUE LE GOUVERNENT DU ROYAUME-UNI 
DESIRE INVOQUER LES DISPOSITIONS DE. LA DECISION DU âC^CTOBRE 1 9 5 3 , AMENDEE 
LE 5 MARS 1 9 5 5 , EN VUE DE MAJORER LE TAUX DU DROITsDE LA NATION IA PLUS 
FAVORISEE APPLICABLE AUX TOMATES FRAICHES IMPCffTÏES DANS LE ROYAUME-UNI 
ENTRE LE 16 ET LE 3 1 MAI, SANS INSTITUER UN DR8Ç SUR LES IMPORTATIONS EN 
PROVENANCE DES TERRITOIRES ENUMERES A L'ANNEXE A DE L'ACCORD GENERAL. 

" 2 . LE PRODUIT EN QUESTION FIGURE DANS LEN6HfiPITRE 7 DU TARIF DOUANIER DU 
ROYAUME-UNI SOUS LA POSITION 0 7 . 0 1 (KVf IL N'A PAS FAIT L'OBJET D'UNE <Vf I L N ' / 

DIAU^-UNI CONCESSION TARIFAIRE DE LA PART DU ROïAUMjf-UNI DANS LE CADRE DE L'ACCORD 
GENERAL. A AUCUN MOMENT DEPUIS LE 1 e r JANVIER 1 9 3 9 , LE PRODUIT EN QUESTION 
IMPORTE EN PROVENANCE DES TERRITOIRES ENUMERES A L'ANNEXE A N'A ETE FRAPPE 
D'UN DROIT PROTECTEUR. VOUS V0UDRE2 BIEN TROUVER EN ANNEXE A LA PRESENTE 
LETTRE LES STATISTIQUES DES IMPORTATIONS DE TOMATES FRAICHES PENDANT LE 
MOIS DE MAI EN 1 9 5 9 , I 9 6 0 E T Ï 9 6 I . 

M 3 . LE GOUVERNEMENT DU RfiïAUME-UNI ESTIME NECESSAIRE D'ACCROITRE LA PRO
TECTION TARIFAIRE PENDANTjk PERIODE CONSIDEREE EN 1962 ET EN AVISERA TOUS 
LES INTERESSES EN TEMPS U N I E . LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI PROMULGUERA 
LE 9 MAI UN DECRET A / S U \ E F F E T . TOUT EN RECONNAISSANT QU'EN VERTU DES 
PROCEDURES DEFINIES «JANS'IA DECISION DU 24 OCTOBRE 1 9 5 3 , I L EST NECESSAIRE 
DE PREVOIR UN DELAI SUFFISANT POUR L'EXAMEN DE TOUTE DEMANDE DE CONSULTATION 
QUI POURRAIT ETIE PRESENTEE PAR D'AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LE GOUVER
NEMENT DU ROYAUMVJJWI ESTIME QU'IL EST FONDE, DANS LE CAS PRESENT, A AGE* 
DANS LE DELAI INDIQUE CAR LE ROYAUME-UNI N'IMPORTE PAS DE QUANTITES NOTABLES 
DE TOMATES EN PROVENANCE D'UN QUELCONQUE DES TERRITOIRES ENUMERES A 
L'ANNEXE A DE L'ACCORD GENERAL. EN CONSEQUENCE, LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-
UNI NE PENSE PAS QU'UNE PARTIE CONTRACTANTE PUISSE DISPOSER D'ELEMENTS 
SUFFISANTS POUR JUSTIFIER L'OUVERTURE DE CONSULTATIONS EN APPLICATION DU 
PARAGRAPHE b ) i l ) DES PROCEDURES DEFINIES DANS LA DECISION PRECITEE. 
NEANMOINS, S I UNE PARTIE CONTRACTANTE DESIRE DEMANDER DES CONSULTATIONS 
MOTIF PRIS QU'UNE MAJORATION DU TAUX DU DROIT DE LA NATION IA PLUS FAVORISEE 
AURAIT VRAISEMBLABLEMENT POUR EFFET DE DETOURNER D'ELLE DE FAÇON SUBSTANTIELLE 
LE COMMERCE DE CE PRODUIT VERS DES FOURNISSEURS QUI SE TROUVENT DANS LA ZONE 
PREFERENTIELLE DEFINIE A L'ANNEXE A, LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI EST 
DISPOSE A PRENDRE UNE TELLE DEMANDE EN CONSIDERATION. 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : ICITO GENÈVE 



2 . 
General Agreement on Tariffs and Trade - Accord général sur les Tarifs douaniers et le Commerce Page 

" 4 . CONFORMEMENT AUX PROCEDURES DEFINIES DANS LA DECISION, LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI INFORME LE GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS DE SON INTENTION D'IN
VOQUER LES DISPOSITIONS DE LADITE DECISION. EN CONSEQUENCE, JE VOUS SERAI 
OBLIGE DE BIEN VOULOIR, EN APPLICATION DE CES PROCEDURES, AVISER TOUTES 
LES PARTIES CONTRACTANTES DE L'INTENTION DU ROYAUME-tNI. JE SUIS EGALEMENT 
CHARGE DE SOULIGNER LA NECESSITE D'OBSERVER LE SECRET DE LA PRESENTE 
COMMUNICATION, CONFORMEMENT A L'ALINEA i ) DES PROCEDURES ETABLIES PAR 
LA DECISION." 

"ANNEXE 

IMPORTATIONS DE TOMATES DANS LE ROYAUME-UNI 
PENDANT LE MOIS DE MAI 

PAYS 1959 I960 1961 

CWT. 

IMPORTATIONS TOTALES EN PROVENANCE 
DU COMMONWEALTH 

IMPORTATIONS TOTALES EN PROVENANCE 
DE L'ETRANGER 

DONT: 

PAYS-BAS 

ILES CANARIES 

IMPORTATIONS TOTALES 

383 

336.388 

135.683 

199.461 

336.771 

393 

378.054 

134.783 
241.117 

378.447 

295 

353.192 

199.409 

13.932 

353.487" 

E . WYNDHAM WHITE 


